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MARCHe À SUIVRe –  PORTAIL ANNIVIeRS LIBeRTé R2  
 

Ce portail vous permet de créer vos pass vous -même, ainsi que ceux destinés à vos hôtes.  

 

ACCÉDER AU PORTAIL  

• Rendez -vous sur : www.valdanniviers.ch/al -r2   

• Ouvrez le Portail Anniviers Liberté R2  

• Connectez -vous à l’aide de vos identifiants et mot de passe (transmis avec votre facture 

des taxes de séjour)  

 

 

GÉRER VOS PASS  

Une fois connecté, deux possibilités s’offrent à vous :  

• Configurer vous -même vos pass  

• Déléguer la gestion à une agence immobilière  

http://www.valdanniviers.ch/al-r2


Page n°2 

 

 

CONFIGURER UN PASS  

1. Sélectionnez « Je configure moi -même ce pass »  

2. Complétez le formulaire avec les informations du bénéficiaire :  

o nom  

o prénom  

o date de naissance  

o dates de début et de fin de validité  

3. Cliquez sur « Générer le pass »  

4. (Optionnel) Cochez l’envoi par e -mail  

Une fois créé, le pass peut être :  

• téléchargé en PDF et utilisé directement sur smartphone  

• imprimé  

 

Sur cet exemple, le résident secondaire a droit à deux pass. Il faut donc saisir, dans « Pass 2 », 

les informations de la deuxième personne utilisant un pass, ceux-ci étant nominatif s. 
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GÉNÉRER UN PASS POUR LOCATAIRES  

La procédure est identique à celle décrite ci -dessus.  

Si tous les pass sont déjà utilisés, il est nécessaire d’en supprimer un afin de pouvoir en créer 

un nouveau.  

Attention  : Lorsqu’un pass est supprimé, son QR code devient immédiatement invalide.  

Si un pass  au nom du propriétaire doit être réactivé après le séjour des locataires, il devra être 

recréé en suivant la même procédure.  

 

DÉLÉGUER LES PASS À UNE AGENCE DE LOCATION  

• Sélectionnez « Je délègue la gestion de ce pass »  

• Choisissez l’agence immobilière  

• Validez la délégation  

 

L’agence pourra gérer les pass pour votre logement.  

 

 

 

 REMARQUE S IMPORTANTE S 

• Les pass doivent être recréés pour être réattribués après un séjour locataire  

• Chaque résidence secondaire dispose du nombre de pass inscrit sur la facture de taxes 

de séjours  

• Chaque pass est strictement nominatif  

• Il n’est pas possible de modifier un pass existant : il doit être supprimé puis recréé (une 

fois supprimé, le QR code n’est plus valable)  

• La délégation d’un pass à une agence de location est définitive, sous réserve d’un délai 

de 24 heures durant lequel son annulation reste possible  


